
Le bureau du recrutement organise au titre de l’année 2027 l’examen
professionnel pour l’accès au deuxième grade de secrétaire administratif.

Calendrier 
Les inscriptions seront ouvertes du 12 janvier à 10 h au 12 février 2026 à
23h59 (heure de Paris).
L'épreuve d'admission aura lieu le 14 avril 2026, dans les centres ouverts
dans le ressort des délégations interrégionales du secrétariat général
(choix du centre lors de votre inscription en ligne).
Les résultats seront en ligne à partir du 4 juin 2026.

Conditions d'accès
Cet examen est ouvert aux secrétaires administratifs du ministère de la
Justice qui remplissent, au plus tard le 31 décembre 2027, les conditions
statutaires requises à l’article 25-I-1° du décret n° 2009-1388 du 11
novembre 2009 modifié.

Vous devez avoir atteint le 6e échelon du 1er grade au 31 décembre 2027 et justifier
d’au moins trois années de services effectifs dans un corps, cadre d’emplois ou
emploi de catégorie B ou de même niveau.

Les candidats non recevables suite à leur reclassement dans la nouvelle grille au 1er
septembre 2022 issu des dispositions du décret n° 2022-1209 du 31 août 2022 mais
qui auraient rempli les anciennes conditions peuvent continuer à prétendre à une
promotion conformément au décret n° 2023-448 du 7 juin 2023 relatif à
l’avancement de grade dans le corps de fonctionnaire de catégorie B de la fonction
publique de l’État.

Plus d'infos sur ufap.fr Le 18 décembre 2025
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